FICHE TECHNIQUE VIN L’EXELLENCE

NOM DU VIN
Avec cet ordre
· NOM DU VIN BOURGOGNE HAUTES CÔTES DES NUITS
· VINTAGE : 2009
· MENCION GEOGRAPHIQUES : HAUTES CÒTES DES NUITS
· ELABORATEUR : DOMAINE ANNE FRANÇOIS GROS
· MENCION DE QUALITÉE (1er cru, Reserve,etc..) : HAUTES CÒTES DES NUITS
· TYPE DE VIN: blanc, rouge, etc... : ROUGE
· ESPÉCIFICATION EN LE TYPE DE VIN: mousseux, fortifié, doux : TRANQUIL 
· FORMAT : 75 cL
IMAGES

· LOGO DOMAINE
· PHOTO BOUTEILLES
Vous devais m’envoyer une photo de la bouteille en un document adjoint et votre logo. Merci
INFORMATION VITICULTURE

· SOLS … ?
· TAILLE … ?
OBSERVATION SPÉCIFIQUES – milieu écologique, milieu biodynamique, agriculture raisonné… Site :  le  vignoble  familial est situé sur la commune d’Arcenant,   exactement au lieu-dit   “derrière le bois de Chevrey”. 
Cet endroit est considéré comme un site privilégié car il est  en coteau,  très bien exposé et adossé à la forêt.
La vigne a été plantée en 1973 , et  Jean GROS,  le père 
d’Anne-Françoise a choisi de planter la vigne en vigne haute et large, ceci pour  des raisons évidentes  de maturation ;
En effet, les baies étant plus hautes, elles  sont mieux exposés et bénéficient d’un plus grand ensoleillement et d’une meilleure  aération  (en effet , la vegetation est plus tardive que sur la Côte,  avec un  climat  plus  rigoureux – ce qui amène une maturation plus tardive  des baies  et la recherche des meilleures conditions sanitaires possibles).
Avec 2 ,50 m  d’écartement entre les rangs, 0,80 m entre les ceps et 1,80 m de hauteur de rang, le vignoble est en plantations mi-hautes et mi-larges. la densité de plantation est de  4000 pieds de vigne  par hectare  ( au lieu de 10 000 pieds en vignes basses).
La vigne suit les courbes de niveau du coteau et nous avoins choisi d’engazonner  l’interligne. 
Cette technique permet d’implanter la vigne dans des pentes importantes sans risque d’érosion. 
INFORMATION VINICULTURE

· VARIÉTÉ OU VARIÉTÉES : PINOT NOIR
· FERMENTATION ALCOHOLIQUE 
· RÉCEPTACLE … ?
· ÉLEVAGE + 
TEMPS ET RECEPTACLE (MATERIAL) Le vin est tout d’abord  elevé  en foudres de bois ( les foudres ont été fabriqués spécialement pour cette appellation à l’identique des foudres anciens) pour préserver la jeunesse et le fruité du vin,
Puis le vin passe dans des  fûts d’un an pendant une période de quelques mois pour extraire une  légère note boisée vanillée. La mise  en bouteille après assemblage des cuvées  se fait au bout de 15 à 18 mois,  suivant les millésimes  
· OBSERVATION SPECIFIQUE –vin natural, vin biodynamique,etc…-  … ?
· BOUTEILLES ÉLABORÉES  … ?
BRÈVE DÉSCRIPTION ORGANOLEPTIQUE
C’EST NOUS QUI COMPLÉTERRONS CETTE PART
LOGO L’EXELLENCE 

